
poirvoir pour amener ce résultat désiré. 'Les leix rinicipàui
moyens constitutionnels qui se présentent, sont prenièrcment
de sàdresse- au parlement impérial pour l'abolilion totale du con-
seillégislati; et sècondement de ri'accorder aucun subside jusqu'à

tce que. nous ayons obtenîi le redressement-de tous nos griefs. Il
recommande fortement:ces mesurés-; il lassoutièndra invariable-
nient, et il fait motion que 'le comité qui va siégér ait instruction
de les prendre en considération.

M1..CUVmILLtEt dit que l'lhon. rrombre pôur Nicolet semble
,avoir perdu de vue-que tous les 'sujets 'sur lesquels il appellt
J'attention par l'es 'résol.dfions qu'il proposé, ont déjà été pris en
considération ; et en effet, il croit que l'objèt -le plus essentiel

Jà discuter mairtenant 'est si les subsides doivent 'être accordés
ou non,.jusu'il ce que tous nos griefs soient eritièrenent redres-

'sés. :Cependart après tout, on ne -fait nention que d'uine par-
tie de nos-grièfs. On ne parle que de l'acte de 1774, mais il y
'a d'autres actes plus odieux -enâore, (dont .nous devrions deiian-
der la révocation-; :car nous 11'aviors pas tulrs de législature, et
il était nécessaire d'imposer des taxes pour 'subvenir aux,'dé-
penses ; mais il y a l'acte du commerce du Canada .(Canziada
TradeiAct,) qui ribus a taxés non seulement satis notre'consente-
'ment, niais contre la volonté ex'primée du:pays,-lorsqu'il avit
une législature. .Qu'on proteste contre tout acte dti parlement
britamnique qui milite 'contKi nos droits et nos iitérêts. ' Pour-
quoi ne pis denande'r la 'révocation de notre' glorieux acte con-
Mitutionnel de 1791, tomme on l'a appellé, mais qui n'était
rien ndis qu'un octroi- dé pivileges pour nous ? Il revêt lu

..pouvoir en dèrnier ressc>rt;le roi et son conseil privé : il est lu
niliant'pôur'ndus, en ce q 'il no nous laisse rien à faire que don-
ner de-la Iuissairce et de l'argent aux autres. • Pourquoi ne pas'chercher l'originemde nos présents 'griefs dans l'ancien plan sys-
tématique de dégrader les Canadidnscttic les soumettre a toutes
sortes d'injures, -essayant de dét'ruire leurs sentimens mo-
raux et nationaux, quand nos encÙ(-res, mon père et les pères
de plusieurs de eu'x qui m'entourrent, vivaient sous le régina
uilitaire, et mejiacés d'avoir l's ôreilles et le nez coupés ; sys-
ttme qui a du'é 'bains intermission, pendant un grand nombre

.:d'antntées ; èt pdtfr couronner l'ouvre, après tout vint le détes-table priýjet de l'union, par lequel la naitrisè sur les Canadiens
aurait été dor.née -à une pfignc d'étraigers, pour confirmer
tout ce ilui avait été senti et appréhendé. précédemment. Ce
projet tomba néanmoins, grice aux efforts dt pays, niais il
reste sur le livre des statuts d'autres actes qui doivent également
exciter l'horreur, et amener des représentations.

A près quelques remarques le Al. NEi LSON et de M. OG D E,
M . 3ounr .i us; répète qu'il croit que le priiicip il remède à
nos mn:tux est l'ntière (xcti1)on du conscil legisiajii


